
 
 



 



 
 

Sections internationales 

Une organisation particulière est prévue pour les élèves des sections internationales : 

 les mêmes épreuves écrites que les autres candidats 

 une épreuve orale en langue française, passée en établissement comme les autres 

candidats 

 deux épreuves orales passées au sein de leur établissement et portant l’une sur la 

langue de la section, l’autre sur la discipline non linguistique (histoire-géographie en 

arabe). Chacune de ces deux épreuves spécifiques est notée sur 50 points, ce qui fait 

passer le total des points à 900. Pour se voir attribuer la mention « option 

internationale », les candidats doivent obtenir une note minimale de 25 à chacune de 

ces deux épreuves.  

Le seuil d’obtention des mentions est également modifié pour ces candidats :   

Très bien :  720 points /900 

Bien :   630 points/900 

Assez bien :  540 points/900 

 

 


